


DOSSIER : NO DP 973 304 23 10036
Déposé le : 01/06/2023
Demandeur : SIAG
Nature des travaux : création d'une dalle béton de 40 
m2 couverte par une toiture en tôle et avec cloisons 
en tôle
Sur un terrain sis à : Route du Dégrad Saramaca à
KOUROU (97310)
Référence cadastrale : BV 115

Le Maire de la Commune de KOUROU

Vu la déclaration préalable présentée le 01 Juin 2023 par SIAG,
Vu l'objet de la déclaration :

• pour création d'une dalle béton de 40 m2 couverte par une toiture en tôle et avec cloisons en tôle ;
• sur un terrain situé Route du Dégrad Saramaca à KOUROU (97310) ;
• pour une surface de plancher créée de 40 m2 •

Vu le Code de l'Urbanisme, notamment ses articles L 421-1 et suivants,
Vu le Plan Local d'Urbanisme, approuvé par le Conseil Municipal le 03 juin 2019, exécutoire le 28 août 2019,
Vu le récépissé de dépôt affiché en Mairie en date du 01 Juin 2023,
Vu la consultation de l' Agence Régionale de Santé — ARS en date du 15 Juin 2023,
Vu la consultation de la Direction des Services Vétérinaires de la Guyane — DSV en date du 15 Juin 2023,
Vu l'avis Favorable de Direction Départementale Agriculture et Forêt (DAF) en date du 04 Juillet 2023,
Considérant que le projet est situé en zone d'aléa à risque nul du Plan de Prévention des Risques d'Inondation
de la commune de KOUROU.




